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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15 BIS A, insérer l'article suivant:

L’article L. 122-3 du code de l’environnement est complété par un III ainsi rédigé :

« III-. L’étude d’impact inclue toute information permettant d’évaluer si le projet est conforme aux 
exigences de l’article des articles L411-1 du code de l’environnement et, le cas échéant, s’il répond 
à une raison impérative d'intérêt public majeur au sens du c du 4° de l’article L411-2 du même code 
».



APRÈS ART. 15 BIS A N° 1902

2/2

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à ce que la déclaration d’utilité publique (DUP) concernant un projet de 
construction indique si ledit projet est conforme aux exigences de la protection de l’environnement.

En effet la délivrance de la DUP exige déjà l’accomplissement d’une étude d’impact prenant en 
compte les conséquences environnementales du projet.

Néanmoins, en application de la théorie de l’indépendance des législations, même en cas de 
validation définitive de la DUP, le projet peut être annulé postérieurement sur le fondement d’une 
illégalité de l’autorisation environnementale qui lui a été accordée.

Ainsi le projet d’autoroute A 69 – pourtant reconnu d’utilité publique - est-il pour le moment arrêté, 
un tribunal administratif ayant conclu à l’illégalité de l’autorisation environnementale.

De même, pourraient être entravés les projets d’infrastructures comme les centres de données 
numériques, essentiels au développement futur de notre pays dans le domaine de l’intelligence 
artificielle.

Cette situation est d’autant plus incohérente que les deux actes – DUP et l’autorisation 
environnementales – ont en l’occurrence le même objet.

Il s’agit donc de faire en sorte que la question de la protection de l’environnement soit 
définitivement résolue dès le stade de la DUP afin qu’un contentieux interminable ne mette pas en 
péril, des années durant, des investissements publics parfois très importants.  


